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LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
ÄAPPROUVE le procès-verbal de la séance du 11 juillet 2022, 
 
Ä DECIDE d’appliquer le tarif de location de 100 € pour la casemate 67 située 
Place de la Porte de Belfort, 
 
Ä PREND ACTE de l’Avant-Projet de rénovation de l’immeuble situé 6 rue du 
28ème RIF et des remarques émises lors de la séance, 
 
Ä APPROUVE le plan de revitalisation de Neuf-Brisach qui sera annexé à la 
convention d’opération de revitalisation du territoire de la communauté de 
communes Pays Rhin-Brisach,  
 
Ä APPROUVE le schéma directeur des espaces publics de Neuf-Brisach 
comprenant le plan d’aménagement des rues et des places de l’ensemble du 
ban communal, 
 
Ä DONNE un avis favorable à la création du Périmètre Délimité des Abords 
(PDA) remplaçant les périmètres actuels de 500 m. autour des monuments 
historiques de la Ville,  
 
Ä AUTORISE le Maire à signer les Contrats de Prêt pour le financement des 
travaux de rénovation énergétique des écoles,  
 
Ä APPROUVE le versement de subventions aux associations pour l’année 2022, 
 
Ä DECIDE de modifier le Budget Primitif Communal 2022 en section 
d’investissement de la façon suivante :  

Investissement 
Dépenses Recettes 

  16          + 800 000 
TOTAL  0.00  800 000.00 

 
 

Le Procès-Verbal arrêté par le Conseil Municipal peut être consulté en Mairie. 

 

 

NB INFO MUNICIPALE  
     Compte-rendu sommaire de la réunion du  
    Conseil Municipal du 12 septembre 2022 

 
 

 


